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Loi 
portant révision de la loi sur les droits politiques 
(fusion de communes et siège garanti) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 1er décembre 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Titre précédant l'article 95e 
 
CHAPITRE 6 

Elections dans les communes issues d'une fusion 
 
 
Art. 95e (nouveau) 
 
1En cas de fusion de communes, le Conseil général et le Conseil communal de 
la nouvelle commune sont élus pour la fin de la législature en cours. 
 
2Les personnes candidates représentent l'ancienne commune sur le territoire de 
laquelle elles résident. 
 
3La personne élue qui, en cours de législature, déménage à l'intérieur de la 
commune issue de la fusion ne perd pas le bénéfice de son élection. 
 
4Les dispositions qui régissent les élections communales sont applicables sous 
réserve des dispositions particulières du présent chapitre. 
 
 
Art. 95f (nouveau) 
 

Règles générales 



1Dans les communes issues d'une fusion, les anciennes communes peuvent 
bénéficier de la garantie d'un siège au Conseil général, en manifestant leur 
volonté dans la convention de fusion. 
 
2Toutefois, l'ancienne commune dans laquelle il n'y a aucun candidat à 
l'élection au Conseil général ne bénéficie pas de cette garantie. 
 
3La garantie devient caduque à la fin de la législature au cours de laquelle la 
fusion prend effet. Elle peut toutefois être prolongée par la convention de fusion 
jusqu'à la fin de la législature suivante. 
 
 
Art. 95g (nouveau) 
 
1Si une ancienne commune n'est représentée par aucune des personnes élues, 
c'est la personne qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans cette 
commune qui est élue. L'article 95h est réservé. 
 
2Lors de leur attribution, les sièges garantis sont imputés aux listes concernées, 
la personne élue à ce titre prenant au besoin la place de la personne la moins 
bien élue de la liste. Si cette dernière est la seule représentante d'une ancienne 
commune, c'est la personne élue qui la précède immédiatement sur la liste qui 
cède sa place, pour autant que celle-ci ne soit pas la seule représentante d'une 
ancienne commune. L'opération est répétée jusqu'à attribution du siège garanti. 
 
 
Art. 95h (nouveau) 
 
1La personne qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans l'ancienne 
commune mais qui est portée sur une liste n'ayant pas obtenu de siège est 
évincée de l'élection. 
 
2Dans ce cas, la personne ayant obtenu le deuxième meilleur résultat dans 
l'ancienne commune est élue, pour autant que la liste sur laquelle elle est 
portée ait obtenu un siège. Cette opération est répétée jusqu'à attribution du 
siège garanti. 
 
 
Art. 95i (nouveau) 
 
1Si une ancienne commune n'est représentée par aucune des personnes élues, 
c'est la personne qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans cette 
commune qui est élue. 
 
2La personne élue à ce titre prend au besoin la place de la personne la moins 
bien élue. Si cette dernière est la seule représentante d'une ancienne 
commune, c'est la personne élue qui la précède immédiatement qui cède sa 
place, pour autant que celle-ci ne soit pas la seule représentante d'une 
ancienne commune. L'opération est répétée jusqu'à attribution du siège garanti. 
 
 
Art. 95j (nouveau) 
 
1Dans le système de la représentation proportionnelle, si une vacance entraîne 
la perte du siège garanti à une ancienne commune, est proclamé élu le premier 
des suppléants de la même liste qui réside sur le territoire de cette commune. A 
défaut, ou si ce dernier refuse le siège, le premier des suppléants de la même 
liste prend sa place. 
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2Dans le système majoritaire à un tour, si une vacance entraîne la perte du 
siège garanti à une ancienne commune, est proclamé élu le premier des 
suppléants qui réside sur le territoire de cette commune. A défaut, ou si ce 
dernier refuse le siège, le premier des suppléants prend sa place. 
 
3Dans les deux systèmes, s'il n'y a plus de suppléant pouvant prétendre au 
siège garanti, il est procédé à une élection complémentaire, conformément aux 
règles générales de l'article 95 mais également aux règles particulières des 
articles 95g à 95i. 
 
 

Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution 
 
 
Neuchâtel, le 30 août 2005 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
C. Blandenier W. Willener 
 J.-P. Franchon 

 
 


